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Lettre	d'Information	N°3
Le	conseil	municipal	du	14	avril	2022

vu	du	côté	d’un	“élu	d’opposition	indépendant”

Me	 voilà,	 sur	 le	 départ	 pour	 une	 séance	 importante	 du	 C.M.,	 l'analyse	 des
budgets.	
Contrairement	à	ce	qu’annonce	la	mairie	dans	sa	newsletter,	le	DOB	est	organisé
dans	les	deux	mois	précédant	l’examen	du	budget	et	non	se	dérouler	à	moins	de
30	 jours	 d'intervalle.	 Soulignons	 avec	 amertume,	 la	mesure	phare	du	budget
participatif	 de	 20	 000	 €	 qui	 ne	 représente	 que	 0,1%	 du	 budget	 de
fonctionnement	 de	 la	 ville.	 Souhaitons	 que	 ce	 montant	 soit	 revu	 à	 la	 hausse.
Soyons	tous	créatifs	et	proposez	vos	idées.
	
J’ai	posé	des	questions	argumentées	à	la	majorité	en	place	pour	presque	toutes	les
délibérations	de	 ce	 conseil	municipal	 (CM).	 Il	 a	 fallu	 voter	 entre	 autre	 le	 budget
exécuté	de	2021	et	le	budget	primitif	2022.	Trahi	par	la	technique	avec	un	Vidéo-
projecteur	 récalcitrant	 aux	 diapositives,	 notre	 édile	 s’est	 visiblement	 «	 très
agacé	 »	 et	 a	 dû	 se	 résigner	 à	 commenter	 son	 PPT	 à	 partir	 de	 ses	 notes.
L’autosatisfaction	a	été	poussée	à	son	paroxysme	avec	l’annonce	de	son
budget	excédentaire.

Des	 résultats	 financiers	 en	 trompe	 l’œil.	 La	 crise	 COVID	 ne	 saurait	 à	 elle	 seule
expliquer	 ce	budget	excédentaire	2021	mais	un	manque	d’anticipation	dans	 ses
dépenses.	Un	peu	à	l'instar	de	ce	qui	lui	a	été	reproché	lors	de	la	présentation	du
Budget	de	la	COBAN	(Sud	Ouest	du	14	avril).	Le	Plan	Pluriannuel	d’Investissement
(PPI)	que	j’avais	réclamé	nous	a	été	présenté	mais	n’est	visiblement	pas	maîtrisé.

Le	PPI	est	un	outil	indispensable	pour	planifier	nos	investissements	et	limiter
les	dérives	budgétaires.	Nous	avons	eu	droit	à	quelques	photos	avec	un
montant	estimatif	que	l’expression	populaire	qualifie	«	au	doigt	mouillé	».

	
Loin	de	vouloir	être	dans	une	analyse	trop	critique,	nous	devons	 légitiment	nous
interroger	sur	les	budgets	de	notre	commune.

À	mes	questions	argumentées	sur	les	lignes	budgétaires,	 il	m’a	été	répondu
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que	le	CM	n’est	ni	 le	lieu,	ni	 l’endroit.	 Je	cite	«	rejoignez	la	majorité	pour	en
connaître	plus	».	C’est	un	manque	de	transparence	caractérisé.	Et	si	on
ouvrait	 la	 commission	 finances	 à	 toutes	 les	 oppositions	 ?	 Mais,	 cette
instance	n'est	hélas	que	consultative	et	dépourvue	de	compte	rendu
dont	Mme	le	maire	est	présidente.
123	000€	de	frais	d’honoraires	?	Pour	qui,	pourquoi	faire	?
460%	 d’augmentation	 de	 frais	 de	 Voyages	 et	 déplacements	 ?	 Les	 élus	 ne
disposent-ils	pas	de	défraiements	?
118	000	€	de	frais	de	catalogues	et	 imprimés	?	Allons-nous	ouvrir	une
agence	de	communication	ou	une	agence	de	voyage?
Pourquoi	les	frais	de	nettoyage	des	locaux,	ont	doublé	en	3	ans	?	on	n’osera
pas	accuser	la	crise	COVID	tout	de	même	!
Pourquoi	 les	 études	 promises	 en	 2021	 ne	 sont	 pas	 encore	 engagées	 ou
finalisées	?.

La	 restructuration	 des	 écoles	 ?	 (Le	 secret	 est	 de	 mise,	 pas	 de
communication…).
En	 panne.	 L’étude	 sur	 le	 répertoire	 architectural	 et	 paysagé	 de	 la
commune	?
En	panne.	L’étude	sur	le	parcours	patrimonial	(mise	en	place	de	circuits
touristiques)?
En	 panne.	 L’étude	 sur	 l’aménagement	 d’un	 tiers	 lieu	 de	 la	 ville
d’Audenge	?

Pourquoi	 les	subventions	au	CCAS	sont	en	baisse	depuis	2	ans	?	L’excédent
de	15	000	€	dégagé	en	2021	aurait	pu	nous	permettre	d’adhérer	au	 lieu
d'accueil	 enfants-parents	 (un	 LAEP	 mutualisé	 COBAN	 itinérant	 pour
environ	1	000	€/an).	Audenge	est	 la	seule	commune	de	 la	COBAN	à	refuser
d'y	adhérer.

La	conséquence	de		cette	politique	à	court	terme	et	frileuse,	est	que	nous
allons	payer	plus	cher	des	infrastructures	dont	nous	avons	besoin	aujourd’hui
(écoles	ou	salle	polyvalente	entre	autre).

Le	Parc	Public	Paysager
(PPP)	passe	à	3.5	M€
En	 Avril	 2021,	 interrogé	 sur	 le	 PPP,
notre	 édile	 affirmait	 «	 il	 ne	 devrait	 y
avoir	 aucun	 problème,	 tout	 ayant	 été
pensé	 de	 manière	 à	 permettre	 ce
projet	 ».	Un	 an	 plus	 tard	 le	 projet
est	augmenté	de	+	28%.	

À	quand	la	prochaine
augmentation?
Imaginé	il	y	a	plusieurs	années	ce
PPP	répond-il	encore	aux	besoins
des	Audengeois	(es)	?
Les	priorités	sont-elles	dans	ce
PPP?

La	course	à	la	fiscalité	pour	2022	fait	son	retour
Je	me	suis	opposé	à	la	délibération	pour	augmenter	la	Taxe	foncière	(+	75	€/an	en
moyenne)	sur	le	bâti	et	le	non	bâti	(6%	et	7%).	Sur	le	bassin	nous	sommes	dans	le
Top	3	de	la	pression	fiscale	derrière	Le	Teich	et	Salles.

Pourquoi	cette	augmentation.	La	commune	vient	d’encaisser	un	chèque
de	9	M€	?
C’est	un	mauvais	signal	envoyé,	alors	que	le	pouvoir	d’achat	est	au	cœur
du	débat	mené	par	les	extrêmes	qui	sont	arrivés	en	tête	dans	notre
commune.
Pourquoi	créer	cette	ligne	de	trésorerie	?



Pourquoi	augmenter	un	impôt	quand	il	n’y	a	pas	de	projet	derrière	?

Pour	les	Audengeois(es)	et	beaucoup	de	Français,	chaque	euro	compte.	Que
vous	soyez	propriétaire	ou	non	la	pression	fiscale	ne	doit	pas	être	un	frein
supplémentaire	aux	difficultés	que	nous	subissons	avec	les	augmentations	du	coût
de	la	vie.

Le	camping	va	se	refaire	un
“lifting”	à	2	M€	HT.
Des	 explications	 pas	 très
convaincantes	 derrière	 cet
investissement.	 Des	 mobiles	 hommes,
de	 la	 rénovation,	 de	 l’entretien
d’espaces	verts,	….	

Une	estimation	chiffrée	à	la
louche	qui	évoluera	encore!
Un	comparatif	a-t-il	été	fait	en
donnant	cette	gestion	à	un
professionnel?	Ce	que	l’on
appelle	une	DSP.	Le	futur	preneur
peut	participer	à	l’investissement.

Avec	l’accroissement	des	normes,	la	gestion	d’un	camping	est	devenue
un	métier	exigeant.	Notre	mode	de	gestion	“en	régie”	montrera	très	vite	ses
	limites.	N'oublions	pas	non	plus	le	coût	de	la	masse	salariale.	Le	cœur	de	métier
d’une	commune	n’est	pas	dans	la	gestion	de	son	camping.

Surprise	et	embarrassée,	Mme	le	maire	affirme	du	bout	des	lèvres	que	dans	l’état
actuel	c’était	son	choix	de	garder	le	camping	en	gestion	communale.	Pour	un
projet	aussi	élevé	financièrement	et	qui	endettera	notre	commune	pour	plusieurs
années,	cette	analyse	préliminaire	est	indispensable.

N'hésitez	pas	à	transmettre	cette	lettre	à	vos	amis.	Les	questions	nous	servent	à
chercher	et	à	trouver	des	réponses	permettant	par	de	mieux	comprendre
le	sens	de	nos	actes.	Ne	manquons	pas	ces	moments	de	démocratie		en
participant.

Cet	email	a	été	envoyé	à	{{contact.EMAIL}}	.	Vous	recevez	cette	lettre	d’information	car	vous
êtes	abonné(e)	à	notre	liste	de	diffusion.	Votre	adresse	électronique	est	exclusivement	utilisée
par	notre	équipe	afin	de	vous	faire	parvenir	nos	newsletters.	Vous	pouvez,	à	tout	moment,

vous	désinscrire	en	cliquant	sur	le	lien	ci-dessous.
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